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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En date du 28 octobre ecoulö, le döpartement militaire föderal informe les cantons

que la machine ä frapper les balles est en pleine activitö ä Thoune, et qu'elle
pourra se charger des commandes cantonales au prix de 16 francs les mille balles,
ou 40 francs le quintal. S'adresser au directeur du laboratoire, M. le major
Lehmann, ä Thoune.

La roule de l'Oberalp sera ouverte ä la circulation dans le courant de Töte
prochain. La reconnaissance officielle entre Dissentis et Saint-Brida (Grisons) a eu
lieu les 12 et 15 octobre, par MM. Cuenod, capilaine d'ötal-major; pour la

Confödöration, et Vassali, conseiller d'Etat, el Salis, ingenieur, pour le canton des

Grisons. La route a ötö trouvöe en bon etat.
Le döpartement mililaire a propose la cröation d'un döpöt de la guerre, auquel

serait Joint lo bureau topographique; il a prösenlö en consöquence un projet de

rapport ä l'Assemblöe föderale.

Le Conseil fedöral a döcide que les chevaux au-dessous de 5 ans ne seraient

pas admis pour le service de Tarmee. On admettra cependanl encore pendant les

annöes 1865 et 1866, pour Ia cavalerie, les chevaux de 4 ans.
Le reglement d'adminislration de la guerre sera soumis ä une rövision totale.

Le Conseil d'Etat de Vaud a adoplö un reglement canlona! pour les societös de

tir aux armes de guerre, lequel fixe la nature, Tetendue elles conditions des
subsides en munitions el en matöriel de tir que TEtat aecordera ä ces societös.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M. H. Greyloz, ä Ollon, capitaine de la
compagnie de carabiniers n» 6 de reserve cantonale ; M. Jules Guex, ä Vevey,
lieutenant de la compagnie d'artillerie de position n« 09; M. Ed. Sillig, ä Vevey,
premier sous-lieutenant de la batterie n" 50; M. S. Mack, ä Vevey, 1er sous-lieuteuant

de la compagnie de train de parc n<> 1; il a delivre un brevet de lieutenant
d'infanterie ä la suite ä M. W. Fraisse, ä Lausanne, lieutenant retire du service
du royaume d'Italie; il a nomine M. H.-Louis Husson, ä Payerne, lieutenant de
chasseurs de droite du 1er bataillon de röserve cantonale; M. P.-F. Bourgeois, ä

Courtilles, lieutenant du centre au meme balaillon ; M. F.-L. Martinet, ä Ste-Croix,
lieutenant de chasseurs de gauche du bataillon n° 50 d'eiite; M. Louis Roulet, 2«»

sous-lieutenaut dans la compagnie n° 2 du 45« balaillon, d'Echallens, ä Lausanne.

— Dans sa seance du 8 novembre, le Conseil d'Etat a nomme lieutenant de la
compagnie de carabiniers d'ölite n» 30 M. L. Renevier, ä la Rosiaz sur Pully; —
lieutenant de la compagnie de carabiniers de röserve cantonale n° 4 M. J. Turel, ä

Lausanne; — 2° sous-lieutenant de la batterie n° 22 d'eiite M. H. Magnenat, ä

Orbe; — 2« sous-lieutenant dans la batterie d'artillerie nu 51 de reserve föderale
M. 1'. Chappuis, ä Lausanne; — 2c sous-lieutenant dans la compagnie de train de

parc n° 2 de reserve federale M. L. Delapraz, ä Corsier; —2c sous-lieutenant dans
la compagnie d'arlillerie n° 5 de röserve federale M. Eug. Bugnoa, ä St-Prex ; —
au möme grade dans la compagnie d'artillerie de reserve cantonale n° 2, M. E.
Frossard de Saugy, ä Vinzel; — au möme grade dans la compagnie d'artillerie
de röserve cantonale n° 4, M. J. Huc-Mazelet, ä Morges.

Dans sa söance du 9 novembre, le Conseil d'Etat a nomme M. le capitaine Eter-
nod, ä La Sarraz, au meme grade dans la compagnie de chasseurs de gauche du
46« bataillon d'eiite.

— Le Conseil d'Etat a nommö M. Gh. Savary, ä Payerne, lieutenant de la
compagnie n° 1 du 112« bataillon de röserve föderale; et M. A.-L. Junod, ä Champvent,

lieutenant de la compagnie n° 1 du 46" bataillon d'ölite.
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